
 

 

  

 

 

 

 

 

 

Délibérations 

 

 

 Conseil Communautaire du 24 juin 2023 

 

















EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NEVERS 
 
DE/2023/06/24/004 
ACTES/5.7 
 

Nombre de conseillers : 
 

En exercice : 44 
 

Présents : 31 
 

Votants : 41 

L’An deux mille vingt trois, le vingt-quatre juin. 
 
Le Conseil Communautaire de la communauté d’agglomération de Nevers, dûment convoqué 
conformément à l’article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, s’est réuni 
en session ordinaire au siège social de la Communauté d’Agglomération à Nevers, sous la 
présidence de Monsieur Denis THURIOT. 
 
Date de convocation  du Conseil Communautaire : Le 16 juin 2023. 

 
Présents :  
AMELAINE Bénédicte, BARSSE Hervé, BERGER Fabrice, BONNICEL Isabelle, BOUJLILAT Amandine, 
BOURCIER Alain, CHARTIER Yannick, CORDIER Philippe, DESABRE Eliane, DESSAUNY Pascal, DIOT 
François, DUPART-MUZERELLE Sylvie, GERBE Rose-Marie, HERTELOUP Alain, HERVET Françoise, JACQUET 
Gilles, JOUHANNEAU Julien, KOZMIN Isabelle, LALET Céline, LECHER Lionel, LOREAU Danièle, MALETRAS 
Maurice, MANGEL Corinne, MAURIN Dominique, MORINI Céline, POMMIER Laurent, SANGARE 
Mahamadou, SAOULI Sophian, SICOT Olivier, THURIOT Denis, WOZNIAK Anne. 
 
Avaient donné pouvoir :  
CANTREL Sylvie à DESSAUNY Pascal, CHAMOUX Emilie à DIOT François, CONCILE Pierrette à KOZMIN 
Isabelle, DAMERON Cécile  à  POMMIER Laurent, DE JESUS Manuel à BERGER Fabrice, FAVERIAL Sylvie à 
JOUHANNEAU Julien, GRAFEUILLE Guy à MORINI Céline, MARTY Muriel à SAOULI Sophian, MERCIER 
Jacques à SICOT Olivier, SUET Michel à HERVET Françoise. 
 
Etaient excusés : 
MARTIN Hélène, MARTIN Louis-François, MONET Michel. 
 
 

Désignation des délégués communautaires au syndicat mixte ouvert de l’aéroport du 
Grand Nevers et de la Nièvre 

 

Vu la délibération n°DE/2017/20/05/025 portant sur l’adhésion de Nevers Agglomération au syndicat mixte 
ouvert pour l’aménagement et l’exploitation de l’aéroport du Grand Nevers et de la Nièvre, 
 
Vu l’arrêté inter-préfectoral n°2018-P-1070 portant sur l’adhésion de la Région Bourgogne Franche-Comté au 
syndicat mixte ouvert pour l’aménagement et l’exploitation de l’aéroport du Grand Nevers et de la Nièvre et 
modifiant les statuts en conséquence, 
 
Le syndicat mixte est compétent pour le développement stratégique, l’exploitation, la maintenance et la gestion 
de l’aéroport du Grand Nevers et de la Nièvre, notamment pour : 

- prendre en charge dans leur état les installations et l’ensemble des équipements de l’aéroport, mis 
gracieusement à sa disposition par l’indivision constituée par la Commune de Nevers, le Département 
de la Nièvre et la Chambre de commerce et d’industrie de la Nièvre et, d’en garantir l’existant ; 

- assurer l’exploitation, la maintenance et la gestion de l’aéroport ; 
- réaliser toutes les études et tous les investissements nécessaires à l’exploitation et au développement 

économique et stratégique du site de l’aéroport ; 
- mener toutes les actions de communication et d’information nécessaires au développement et à la 

promotion de l’aéroport. 
 
Les membres de ce syndicat mixte sont : 

- la commune de Nevers 
- le Département de la Nièvre 
- la communauté d’agglomération de Nevers 
- la Région Bourgogne Franche-Comté  



La présidence du syndicat mixte ouvert est tournante tous les deux ans entre les 4 membres. Chaque membre 
a 4 représentants titulaires et 4 représentants suppléants pour siéger au comité syndical. En 2023, il convient 
donc de procéder à son renouvellement. 
 
Les conseillers communautaires désignent à l’unanimité les représentants communautaires siégeant au comité 
syndicat du mixte ouvert pour l’aménagement et l’exploitation de l’aéroport du Grand Nevers et de la Nièvre, 
à savoir : 

- quatre délégués titulaires, 
- quatre délégués suppléants. 

 
 

 
 
 

Le Président, 
Denis THURIOT 
 
 
 
 
 

Délibération adoptée à l’unanimité 
Pour : 41 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

 

 

4 Titulaires 4 Suppléants 

BOURCIER Alain CHARTIER Yannick 
SANGARE Mahamadou CANTREL Sylvie 
MONET Michel BOUJLILAT Amandine  
SICOT Olivier DESSAUNY Pascal 
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